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CHAPITRE I - PRÉSENTATION THÉORIQUE DU “DÉVELOPPEMENT DURABLE” 1  
 
 OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES : 
 
• L’objet que représente un “projet d’aménagement et de développement” est relativement aisé à définir.  
 
 Il renvoie : 
 
- d’une part, à tout ce qui a trait à l’aménagement de l’espace  (appréhendé dans le cas présent à 
l’échelon communal) : réalisation d’équipements structurants divers, modification volontaire de l’état initial 
de l’occupation du sol ou du fonctionnement des milieux, d’une façon générale (remembrements, transports, 
hydrologie, etc.) ; 
 
- d’autre part, à tout ce qui ressort au développement local de la commune, en référence, par exemple, 
aux implantations, à l’organisation ou à l’essor d’activités diverses, comme aux actions culturelles et 
sociales (préservation de la qualité patrimoniale du bâti, cultures locales, diversité et mixité de l’habitat, offre 
de services publics ou privés, etc.). 
 
 Il s’agit donc, à partir des objectifs d’aménagement et d’actions de développement, poursuivis par la 
Commune : d’effectuer un exposé desdits objectifs, de décrire le parti d’aménagement retenu (au plan le 
plus général et non sous l’angle des dispositions ayant trait à l’application du droit des sols), puis de 
présenter les actions envisagées (ou en cours de réalisation) en les justifiant notamment vis-à-vis des lois 
d’aménagement et d’urbanisme. 
  
• La notion de développement durable, par ailleurs, nous vient d’Amérique du Nord (USA et Québec)2, à 
travers les politiques fédérales menées à partir des années 1970 / 1980. 
 
 (National Environmental Policy Act (NEPA), loi promulguée le 1er janvier 1970, par le pdt Nixon ; Bureau des 
Audiences Publiques sur l’Environnement (BAPE), au Québec, organisme mis en place en 1979).  
 
 Il s’agit en fait de la (mauvaise3) traduction en français de sustainable development, que l’on pourrait 
traduire, de façon moins euphonique mais plus explicite quant aux intentions, par développement 
supportable : c’est-à-dire supportable par les milieux naturels et humains. L’idée maîtresse que recouvre le 
développement durable est celle d’une gestion des richesses, notamment naturelles mais aussi humaines et 
sociales, par les générations actuelles, qui ne compromette pas leur utilisation par les générations futures. 
Elle est aussi celle du principe de précaution. 
 
 Ceci renvoie donc à la fois, d’une part, à la notion d’environnement, au sens le plus courant, c’est-à-
dire celui de la qualité de la vie (la façon dont les populations perçoivent leur environnement quotidien) et, 
d’autre part, à celle d’écologie, ce qui suppose donc prise en compte d’une dimension scientifique quant à la 
sensibilité des milieux (naturels et humains). 
 
 Historiquement, la préoccupation environnementale connaît des racines qui s’ancrent dans les origines 
de notre civilisation occidentale. Elle correspondrait à une mission de prise en charge de la planète par 
l’homme,4 “digne responsable de ce que le Créateur lui a confié”.  
 

                                                             
1  
L’ensemble de ce chapitre 1 est inspiré d’une thèse de doctorat rédigée par le responsable de l’agence Eu.Créal (Paris 
VIII - Institut Français d’Urbanisme). Si cet exposé peut être utilisé par chacun, il conviendra d’en citer l’origine. 
2  
BERDOULAY Vincent et SOUBEYRAN Olivier. Débat public et développement durable. Expériences Nord-Américaines. 
Ministère de l’équipement, du logement des transports et du tourisme. La Défense. 1996. 155 pages. 
3  
Avec à la clé un barbarisme (Petit Robert : mot employé dans un sens qu’il n’a pas). 
4  
Vincent Berdoulay, Olivier Soubeyran. Op.Cit. Page 79. 
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A - LES SOURCES JURIDIQUES   
 
 1 : Loi d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire 
 
• Pour pouvoir résoudre les deux questions essentielles que pose le concept de développement durable, 
à savoir celle du contenu du parti d’aménagement lui-même et celle du contenu formel des documents, il 
convient de définir tout d’abord quel peut être un projet de territoire durable.  
 
 Les scientifiques ont défini quelques principes :  
 
- L’articulation entre trois concepts fondamentaux, tout d’abord, (mais dont il convient de souligner que 
l’application opérationnelle paraît soulever de nombreuses difficultés), à savoir :  
 
. les besoins à satisfaire des générations actuelles et futures ;  
. l’intégrité écologique des territoires ;  
. l’équité appréciée en termes de justice sociale, de solidarité et de diversité culturelle.  
 
- L’apparition de nouvelles logiques d’aménagement en second lieu lesquelles peuvent se résumer par :  
 
. développer une stratégie de la demande plutôt que de l’offre (ce qui nécessite donc d’être à même 
d’identifier les demandes et, pour un PLU, de les anticiper) ;  
. prendre en compte la gestion du temps et des évolutions incertaines (ne pas figer, ouvrir à des 
possibilités de reconfiguration) ;  
. raisonner à des échelles spatiales globales, intègrant l’existence d’interdépendances et de réseaux, 
(nonobstant la contrainte posée par la nécessité d’agir localement).  
 
• Cependant les documents d’urbanisme ne sont pas mis en question (ou rarement) par des scientifi-
ques, mais par des juristes ou des acteurs évaluant (voire contestant) leur contenu du point de vue juridique. 
C’est pourquoi il semble préférable d’examiner tout d’abord cette notion de durabilité à travers le droit.  
 
 La loi “Voynet” et la loi SRU sont opportunément venues y apporter une définition. Les articles L.121.1, 
L.122.1 (pour les SCOT) et L.123.1 (pour les PLU) du code de l’urbanisme invoquent en effet les principes 
de la politique du développement durable.  Celle-ci est définie tout d’abord (à l’échelon national), par la “loi 
d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire” (n° 99-533 du 25 juin 1999, 
article 1), comme permettant : 
 

 “un développement équilibré de l’ensemble du territoire national alliant le progrès social, l’efficacité 
économique et la protection de l’environnement. Elle tend à créer les conditions favorables au dévelop-
pement de l’emploi et de la richesse nationale, notamment en renforçant la solidarité des entreprises 
avec leur territoire d’implantation, et à réduire les inégalités territoriales tout en préservant pour les 
générations futures les ressources disponibles ainsi que la qualité et la diversité des milieux naturels”.  

 
 Cette définition, fondatrice du développement durable appréhendé en termes juridiques, présente 
l’avantage de situer les objectifs qui sont poursuivis à travers ce concept. On retiendra que le principal 
objectif réside dans un développement équilibré à l’échelle nationale (“réduire les inégalités territoriales”), 
thème récurrent dans l’aménagement du territoire (mais qui pose de façon toute aussi récurrente depuis 
cinquante ans la question des moyens pour y parvenir).  
 
 Les autres objectifs invoqués tendent par ailleurs à poser une sorte de quadrature du cercle entre trois 
facteurs considérés comme partiellement antagonistes (du moins dans une perspective de gestion à court 
terme des bénéfices) : le progrès social (“développer l’emploi”), l’efficacité économique (“développer la 
richesse nationale”), et la protection de l’environnement (“préserver les ressources disponibles” etc.). 
 
•  Mais le principal problème posé par ce texte est, dans le cas présent, celui de l’application de ces 
principes généraux à l’échelon local et opérationnel : il apparaît en fait que, pour des raisons liées aux 
échelles d’approches différentes (entre l’échelon national et le niveau local), les principes de l’article 1 de la 
loi du 25 juin 1999 ne sont pas totalement transposables à l’échelon local. 
 
 C’est pour cette raison qu’il convient de se reporter à la loi SRU pour dégager une définition “locale” du 
développement durable. 
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 2 : La loi sur la solidarité et le renouvellement urbains et la loi urbanisme et habitat 
 
 Art. L. 123-1. - Les plans locaux d’urbanisme exposent le diagnostic établi au regard des 
prévisions économiques et démographiques et précisent les besoins répertoriés en matière de 
développement économique, d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équilibre social de 
l’habitat, de transports, d’équipements et de services. 
 

 « Ils comportent un projet d'aménagement et de développement durable qui définit les 
orientations générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune. 

 
 « Ils peuvent, en outre, comporter des orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou 

à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations peuvent, 
en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durable, prévoir les actions et 
opérations d'aménagement à mettre en oeuvre, notamment pour mettre en valeur 
l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent 
prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des 
voies et espaces publics. »[ .] 
 
 
• Nouvel Art. R. 123-3  (décret du 9 juin 2004) - Le projet d’aménagement et de développement 
durable définit, dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L. 110 et L. 
121-1, les orientations d’urbanisme et d’aménagement retenues pour l’ensemble de la commune. 
 
 Nouvel Art. R. 123-3 -1 - Les orientations d’aménagement peuvent, par quartier ou par secteur, 
prévoir les actions et opérations d’aménagement mentionnées au troisième alinéa de l’article 
L.1231. 
 
 Nouvel Art. R. 123-3 -2 - Les dispositions relatives aux zones d’aménagement concerté, prévues 
aux a et b de l’article L.123-3, figurent dans le règlement du plan local d’urbanisme ou dans les 
orientations d’aménagement ou leurs documents graphiques. 

 
 
• Il semble donc, en croisant les apports de ces différents articles, que l’on puisse synthétiser comme 
suit l’approche juridique du développement durable appliqué aux documents d’urbanisme :  
 
 Le sujet qui apparaît le plus central est constitué par l’exposé des choix d’orientations en fait 
d’organisation de l’espace (de politiques d’aménagement), entre urbanisation, restructuration ou 
préservation des espaces urbains, d’un côté, et préservation, mise en valeur des espaces naturels, 
agricoles ou forestiers, d’autre part.  
 
 Il s’agit en d’autres termes de l’équilibre général dans le choix des affectations foncières : cette notion  
d’équilibre pose question, de même que les critères à retenir pour en justifier, mais considérons qu’en 
l’absence de plus grandes précisions dans le droit positif, les concepteurs  seront libres de leurs choix quant 
au point d’équilibre  retenu … sous réserve de pouvoir en justifier.  
 
 Le second sujet prédominant paraît être celui relatif à l’organisation urbaine proprement dite, intégrant 
d’ailleurs une dimension esthétique et patrimoniale (avec la préservation des paysages, celle de la qualité 
architecturale et de l’environnement).  
 
 Sont en effet évoqués par les nouveaux articles du code de l’urbanisme : la restructuration des 
espaces urbanisés, le renouvellement urbain, la restructuration, la réhabilitation, la restauration d’îlots ou 
d’immeubles (en référence au slogan “reconstruire la ville sur la ville” et à un objectif de ville compacte). Ces 
thèmes étant complétés par des considérations ayant trait spécifiquement au fonctionnement  urbain, tout 
d’abord renvoyant à une notion d’équilibre social de l’habitat, de politique du logement, mais aussi à 
l’intégration dans le parti d’aménagement des questions de transport (des personnes et des marchandises) 
et de développement économique (équipement commercial compris).  
 
 Examinons maintenant à quel contenu scientifique renvoie la notion de développement durable. 
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B - QUELQUES POINTS DE REPÈRES SCIENTIFIQUES 5  
 
 1 : Du point de vue des sciences humaines  
 
• La notion de développement durable pose donc principalement la question des critères d’évaluation du 
caractère durable (ou non) d’un choix d’aménagement.  
 
 Cette crainte  rejoint les préoccupations des sociologues, ceux-ci posant le problème en termes de 
praxis  (c’est-à-dire d’action expérimentale) :  
 
 “Faute de standards objectifs, externes, le développement durable réclame des pratiques de 
transparence et de délibération collective. Négliger ces implications de praxis publique n’est pas sans 
conséquences. Le développement durable n’exclut pas d’être perçu comme un argument d’autorité 
assimilable à l’intérêt général jacobin substantialiste, et de provoquer des oppositions tout à fait légitimes de 
pouvoirs locaux ne partageant pas les représentations non moins légitimes des externalités construites par 
des appareils d’État”.6  
 
 La planification environnementale soulève en effet de nombreuses difficultés, d’ordre scientifique, 
technique ou social (en termes de valeurs, principalement). Car ces difficultés relèvent au moins autant des 
sciences sociales (morale, philosophie, choix politiques), que des connaissances scientifiques proprement 
dites. A priori, la notion d’environnement (au sens le plus général), est en effet différente de l’approche 
écologique. Elle peut même s’y opposer.  
 
• La principale question est de savoir si l’évaluation environnementale repose sur des fondements 
irréfutables, ou si elle est au contraire marquée par un excès d’optimisme de l’Homme, quant au progrès. 
 
 D’autre part, du fait même qu’elle s’inscrive dans le contexte de plusieurs champs hétérogènes (quant 
aux connaissances mises en œuvre) que sont la politique, la technique, la science et les territoires, cette 
nouvelle planification serait en outre nécessairement marquée du sceau du pragmatisme.  
 
 À une hypothèse de scientificité a priori de l’action publique, le législateur et le planificateur lui ont donc 
substitué celle suivant laquelle c’est un bon cadrage (c’est à dire un cadrage établi contradictoirement) des 
évaluations d’impact, qui permet l’utilisation optimale des analyses scientifiques, leur incorporation dans les 
formulations politiques comme dans les décisions, et non l’inverse, dans une logique où la science serait 
supposée seule source de toute planification.  
 
• À l’inverse, on peut douter que la praxis suffise à produire à elle seule un parti d’aménagement durable 
:  
 
 il semble peu probable en effet que la seule vertu de la transparence et de la délibération collective 
permette de déboucher sur une telle politique. Le risque semble au contraire élevé qu’un jeu d’acteurs, 
même pluraliste, détermine seulement un plus petit dénominateur commun  tout-à-fait contingent, c’est-à-
dire dépendant des acteurs eux-mêmes, de leur savoir et de leurs stratégies du moment.  
 
 Si une praxis paraît donc indispensable pour effectuer une mise à niveau réciproque des différents 
acteurs et tenter de réduire tant l’incertitude que les coûts de transaction, à travers une forme de 
contractualisation (dont la solidité reste d’ailleurs cependant sujette à discussion …), une définition 
objective, argumentée en faits, en tout cas, apparaît comme un préalable à tout débat.  
 
 De ce point de vue, une opposition peut être observée de façon récurrente entre les tenants du tout 
technique et ceux du tout négocié, que l’on constate tant sur un plan général que sur celui plus particulier du 
développement durable. Ce faisant, l’action prospective a néanmoins été déplacée, depuis le champ 
scientifique et technique, vers celui de la faisabilité sociale d’un projet.  
                                                             
5  
Il ne peut être question, dans le contexte du contenu d’un document pratique et opérationnel, d’effectuer de longs déve-
loppements théoriques : seuls sont présentés ici les principaux champs de problématiques  mobilisés par cette notion, à 
titre d’information sur les réflexions  qui ont présidé au projet de la commune. 
6  
Jean Gustave Padioleau. Prospective de l’aménagement du territoire : refondations liminaires de l’action publique 
conventionnelle. Université Paris-Dauphine. 1999. (document d’étude). Page 12.  
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 2 : Du point de vue des sciences de la ville et des sciences de la nature   
  
• Du point de vue scientifique, la planification butte donc sur une difficulté : dans la planification 
environnementale, les facteurs politiques et territoriaux, notamment, impliquent de composer avec de 
multiples paramètres.  D’un déroulement séquentiel de la politique publique, en vigueur dans la planification 
technocratique (ou stigmatisée comme telle), on devrait donc maintenant passer à un processus 
d’apprentissage des acteurs face à la procédure, suivant un schéma “en boucle” itératif.  
 
• Mais la définition du développement durable ne peut pas se passer d’une présentation au moins 
succinte de la façon dont les spécialistes en traitent au plan scientifique … 
 
 Une étude multicritère emblématique des recherches actuelles sur cette question7 rassemble quatre 
recherches monographiques (sur les agglomérations de Londres, Milan, Munich et la Randstad). 
 
 Ce concept, appliqué à la ville, est alors décliné de la façon suivante :  
 
- la gestion des économies d’agglomération et de proximité ;  
- l’existence d’une bonne accessibilité et d’interactions sociales ;  
- l’intégration en réseau par rapport au monde extérieur ;  
- la maximisation du bien-être collectif, par co-évolution entre l’environnement naturel et l’économie.  
 
 Ce mode de développement suppose d’intégrer à l’échelon de l’agglomération différents principes 
régulateurs :  
 
- une efficacité qui soit allocative de long terme, l’environnement étant conçu comme une ressource et 
non comme une contrainte ;  
- l’efficacité distributive, suivant des principes de participation et d’appartenance ;  
- l’équité environnementale, à travers la prise en compte du coût des choix retenus et l’organisation de 
l’accessibilité aux bénéfices de l’environnement.  
 
 Il est ainsi proposé, à l’issue des différentes études de cas, un paradigme8  de la ville “durable”, qui se 
précise, en termes de principaux résultats, avec les propositions suivantes :  
  
- une élaboration d’outils et de mesures contre l’étalement urbain ;  
- une adoption du modèle en réseau (le polycentrisme, les réseaux d’espaces verts) ;  
- un souci particulier de la limite urbaine (le traitement des franges urbanisées, les plans de paysages) ;  
- une intégration des plans d’occupation des sols et des plans de transport ;  
- une limitation de l’utilisation de l’automobile et l’impulsion d’autres systèmes de transport ;  
- une gestion suivie des pollutions (déchets, hydrologie …) et des mesures compensatoires.  
 
• Ces chercheurs proposent ainsi une “grille de lecture” pour l’évaluation du caractère durable d’une 
politique d’agglomération. 
 
 Il s’agit d’organiser une ville compacte (pour l’économie du foncier) et donc aussi des “parcours brefs” 
(économie des transports), qui permette en outre d’organiser des synergies : entre transports en commun, 
urbanisation, transferts modaux , d’une part ; entre habitat, emplois et migrations pendulaires, d’autre part.   
 
 Ils soulignent néanmoins deux effets pervers qui peuvent être imputés aux principes d’aménagement 
qu’ils analysent, lesquels y apportent ce faisant quelques nuances :  
 
- la “green belt” londonnienne, d’une part, a entraîné un report de l’urbanisation anarchique (en tache 
d’huile, en doigts de gant), au delà de ses limites, et des migrations pendulaires à longue distance ;  
- le maillage d’une ville compacte par des espaces verts centraux, d’autre part, est un facteur qualitatif 
d’attraction et de renforcement des urbanisations, qui entraînerait une augmentation des coûts fonciers.  
                                                             
7  
Roberto Camagni et de Maria-Christina Gibelli. Le développement urbain durable. Quatre métropoles européennes. La 
Tour d'Aigues. Éditions de l'Aube. 1997. 
8  
Larousse 2001 : modèle théorique de pensée qui oriente la recherche et la réflexion scientifiques ; procédure 
méthodologique qui constitue un modèle de référence. 


















